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Loi 1901 / n°W91 1000735 
 
 

PROJET DE BILAN FINANCIER 2020 ET PERSPECTIVES 2021 
 
 

 

Le bureau de la Fédération s’est réuni le 13 janvier 2021, sont présents 5 membres et 

1 membre excusé, le bureau peut valablement délibérer. 

 

Le bureau de la Fédération vous présente le compte de résultat détaillé et le bilan 

comptable de l’association pour l’année 2020 et des propositions pour la vie de 

l’association en 2021. 

 

Les ressources sont essentiellement composées : 

 

Type de recettes 2018 2019 2020 % 2020 

cotisations 6 985,00 7 860,00 7 255,00 81,00 

dons 260,00 4 817,70 1 563,99 18,00 

Intérêts bancaires 127,34 152,25 91,78 1,00 

Charges constatées d’avance 119,35    

Total recettes 7 491,69 12 829,95 8 910,77 100 

 

 Des cotisations 7 255.00 € (81 % des ressources),  

 Nous n’avons pas reçu de dons cette année, nous avons utilisé nos fonds dédiés à 

hauteur de 613.99 € pour l’action sociale et 950.00 € pour la communication. 

 Intérêts bancaires pour 91.78€ (1 %). 
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Les recettes en 2020 ont été d’un montant total de 8 910.77 €. 
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La vie de l’association génère des charges (dépenses réelles et mises en réserve) qui 
s’élèvent à 9 932.72 €, ventilées ci-dessous en pourcentage. 
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Le résultat comptable en 2019 de – 481.95 € est légèrement déficitaire.  

 

Nous avons toujours une somme importante qui est épargnée et avons mieux géré la 

trésorerie de l’association. Le point au 31/12/2020 des disponibilités est de : 
 

- Une somme de 17 415 € placée sur le livret d’épargne.  

- Les comptes courants crédités d’une somme de 4 533.92 € au Crédit Mutuel, 

- Une souscription pour la part sociale au Crédit Mutuel de 15,00 €, 
 

soit une disponibilité totale de 21 963.92 €. 

 

Sur ces 21 963.92 €, des fonds dédiés sont mis en réserve afin de réaliser des objectifs 

précis.  

Ces fonds dédiés proviennent de dons reçus pendant les années précédentes : 7 657.11 € 

pour l’action sociale et 5 070.00 € pour la communication, soit en tout 12 727.11 €. Ces 

sommes sont sur nos comptes bancaires mais pas encore intégrées dans un compte de 

résultat. 

Ces fonds dédiés seront comptabilisés au niveau des recettes dans un compte de résultat 

à venir, au fur et à mesure de leur utilisation sous forme de « dons », ce qui permettra 

d’avoir un compte de résultat qui sera proche de la réalité de l’année concernée et de 

mieux suivre leur utilisation. 
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La situation financière est très saine. 

 

La Fédération a donc à ce jour une disponibilité financière de 9 221.81 € (21 963.92  – 

12 727.11 - 15.00). Voici les éléments qui ont marqué l’année 2020 et ont eu des 

conséquences financières : 

 

 Depuis le 1er trimestre 2020, la pandémie Covid’19 a perturbé grandement 

l’ensemble des activités de nos adhérents et par répercussions celui de la 

Fédération.  

 Malgré tout en 2020 les adhérents ont soutenu la Fédération en lui apportant sa 

confiance avec le paiement de la cotisation 2020, qui représente environ 81 % de 

nos ressources. Avec 22 nouvelles adhésions et 46 arrêts, le taux de 

renouvèlement d’adhésion est de 88 %.  

Voici une présentation des adhésions au 31 décembre 2020. 

 

TOTAL ACTIFS ASPIRANTS SYMPATHISANTS HOMMES FEMMES 

232 163 64 5 47 184 

en 2019 : 239 70 % 28 % 2 % 20 % 80 % 

Dont l’association régionale APB PACA : 

47 25 22  

20 % 53 % 47 %  

 

 Le bureau de la Fédération a géré au plus juste les dépenses au vu de la situation. 

 

 Le compte de résultat [total des recettes et des dépenses entre le 01/01/2020 et le 31/12/2020] 

est légèrement négatif – 481.95 € [en 2019 : – 200.23 €] un déficit plus important qu’en 

2019, la Fédération a une réserve financière de 9 221,81 € [en 2019 : 9 703,76] 

légèrement en dessous de 2019 mais ce déficit et cette baisse de disponibilité 

directe est très faible compte tenu de la gravité de la crise sanitaire.  

 

Cela montre une gestion très saine de la Fédération qui va permettre au bureau de faire 

des propositions concrètes de soutien à l’ensemble de nos adhérents : 

 

 Proposition de soutien des adhérents :  

o Considérant qu’il n’y a eu aucune activité pendant les 1er et 2nd confinements,  

o Activité très restreinte liée aux contraintes sanitaires entre les confinements 

et par l’instauration de couvre-feux, 
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o Faibles perspectives de reprise liées à la campagne de vaccination, en vue 

de la création d’une immunité collective, dont le calendrier est imprévisible, 

Perte de revenus pour l’ensemble des adhérents,  

o Le bureau a, lors de sa réunion du 13 janvier 2021, décidé au vu de la 

disponibilité financière de la Fédération que l’ensemble des cotisations 2021 

seront gratuites (pour les adhérents à jour de leur cotisation en 2020). 
 

Afin de respecter la liberté d’association, il reste toutefois nécessaire que 

l’adhérent qui souhaite arrêter son adhésion en 2021 nous le signale. 

 

 Si de nouveaux professionnels de Biodanza, titulaires ou en supervision, souhaitent 

rejoindre la Fédération Française des Professionnels de Biodanza en 2021 le 

montant de la cotisation sera la suivante : 

 

o 15 € pour les membres actifs – titulaires (au lieu de 45 €) 

o 5 € pour les membres aspirants – en supervision ou ayant l’autorisation 

d’ouvrir à la reprise d’activités (au lieu de 30 €)  

o 2 € pour les membres sympathisants (titulaires non actifs en France, 

retraitée, malade, à l’étranger ...) souhaitant soutenir la Fédération Française 

des Professionnels de Biodanza (au lieu de 5 €), 
 

o Pour l’association APB PACA nous proposons pour les nouvelles adhésions 

de membre en 2021 de cette association APB PACA à la Fédération pour : 
 

 les membres actifs 5 € (au lieu de 15 €)  

 et les membres aspirants 2 € (au lieu de 5 €)  

mais cette décision doit être validée par le bureau et l’assemblée générale 

d’APB PACA avant d’être définitive. 

 

Le bureau de la Fédération souhaite donner la possibilité à de nouvelles personnes 

de rejoindre la Fédération car l’association est vivante malgré tout et est active 

même si les activités de Biodanza propre sont réduites. 

 

 Le bureau de la Fédération va donc puiser sur ses réserves financières pour vivre 

et réduire au minimum ses dépenses aux paiements de l’assurance, des frais de 

nom de domaine et de maintenance du site internet, essentiel lors de la reprise, et 

des frais bancaires et vous propose un budget prévisionnel 2021, ci-joint. 
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 Le bureau a décidé également lors de sa réunion de bureau du 13 janvier 2021, au 

vu de la situation de préparer en urgence l’ensemble des documents comptables 

sur lesquels il s’appuie pour prendre ses décisions et de préparer ce bilan financier 

qui sera transmis à tous les adhérents maintenant pour information.  

 

 Nos réserves financières « action sociale » 7 657.11 € [un recensement en cours 

pour mieux accompagner ces activités] et « communication » 5 070.00 € seront là 

lors de la reprise pour soutenir le redémarrage des activités de nos adhérents.  

 

 L’ensemble de ces décisions importantes pour la vie de l’association devait être 

présenté lors de la prochaine assemblée générale programmée initialement fin 

février. Elle sera reportée dans l’espoir de la faire en présence principalement. 

Elle sera organisée de toute façon avant le 30 juin 2021 selon les possibilités (en 

présence et/ou à distance). 

 

Des réunions régionales à distance (via zoom) seront bientôt proposées pour recueillir les 

besoins des adhérents pour la reprise des activités dès que la pandémie le permettra.  

 

L’APB PACA dont l’assemblée générale s’est tenue le 17 janvier, nous transmettra les 

besoins des adhérents de cette région. 

 

Ordre du jour des réunions régionales : 

« Comment vous aider à reprendre vos activités ? », ensemble trouvons des 

solutions dans la solidarité. 

 

La synthèse de ces réunions nous permettra de créer nos orientations et perspectives 

2021-2022. 

 

 

Cette délibération est adoptée au bureau de la Fédération lors de ses réunions des 13 et 

20 janvier 2021 à l’unanimité. 

 

Elle sera soumise au vote des adhérents lors de la prochaine assemblée générale. 

 

FEDERATION FRANÇAISE DES PROFESSIONNELS DE BIODANZA 

21 rue Saint Jacques 91410 DOURDAN 

Adresse postale : chez Jacques Lidin, Secrétaire 16, rue de l’Orme Bat D Appt 274 75019 PARIS 

Association déclarée sous le numéro W 911000935 

SIREN : 819 617 150 Code APE 9499Z 


